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ARTICLE 5

Rédiger ainsi le début de l’alinéa 3 de cet article :

« Lorsque  l’efficacité  et  la  continuité  de  l’action  sociale  le  rendent  nécessaire,  le 
maire,… (le reste sans changement). »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette rédaction apporte de la souplesse dans la désignation du coordonnateur et donne ainsi 
au maire une meilleure capacité d’appréciation de la situation.


